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Lieux de pratique

Accueil dès l’âge de 5 ans.

Enseignement individuel et / ou collectif de l’éveil musical au certificat d’études musicales.

Disciplines enseignées

École Municipale de Musique

École de musique, place de l’Evêché

Centre Animation Rencontres, rue Raoul Follereau

Instruments : Piano, violon, violoncelle, alto, guitare classique, flûte traversière, flûte à bec, flûte
baroque, clarinette, trompette, cor, trombone, tuba, saxophone, percussions, orgue, chant choral,
musiques traditionnelles, musique assistée par ordinateur (MAO).



Formation musicale : Éveil, formation musicale 1  et 2  cycles. er ème

Musiques anciennes

Musiques traditionnelles
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